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séance du conseil municipal :
À 19h, le premier lundi du mois
(sauf septembre)

  matières résiduelles (ordures)

  matières recyclables

  matières compostables

Écocentre
mercredis de 8 h à 12 h et samedis de 8 h à 16 h

CALENDRIER 2026
JANVIER

D L M M J V S

FÉVRIER
D L M M J V S

MARS
D L M M J V S

AVRIL
D L M M J V S

MAI
D L M M J V S

JUIN
SD L M M J V

JUILLET
D L M M J V S

AOÛT
D L M M J V S

SEPTEMBRE
D L M M J V S

OCTOBRE
D L M M J V S

NOVEMBRE
D L M M J V S

DÉCEMBRE
D L M M J V S

Taxes municipales
(10 mars, 10 juin, 10 août, 13 octobre)
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      congés municipaux

Collecte des encombrants



     470, chemin de l’Église,
      Sainte-Barbe QC J0S 1P0

450 371-2504 info@ste-barbe.com Municipalité de Sainte-Barbe STE-BARBE.COM

Les bacs doivent être déposés en bordure de la rue dès
19 h la veille ou avant 7 h le jour de la collecte, les roues

 face à la rue.
Les bacs ne doivent pas être déposés sur les trottoirs.

Les bacs doivent être retirés le jour de la collecte
au plus tard à 19 h.

poignée
vers le chemin

Écocentre

Contenants consignés

Bois
* Tous types, sauf le bois goudronné

Encombrants 

non métalliques et non réutilisables

Métaux ferreux et non ferreux
* Vidés de tout fluide s’il y a lieu

Peinture, huile, ampoules, piles et batteries
* REP (Produits de la responsabilité élargie des producteurs)

Appareils réfrigérants
(Halocarbures)

Matériaux de construction secs (CRD)

Pneus sans jantes
* Sans les sacs de plastique

Produits électroniques 
« Serpuariens »

Matières acceptées

Résidus domestiques dangereux (RDD)
* Seuls les contenants fermés et identifiés de moins de 20 litres.

** Seules les bouteilles de propane de moins de 100 lbs.

INFO COLLECTES

Collecte des matières
recyclables et résiduelles

Matières résiduelles (ordures)

novembre à avril aux deux semaines
mai à octobre : à chaque semaine

Collecte des matières
compostables

Pour obtenir un bac bleu ou brun ou pour
signaler un bac non ramassé :

Contacter la Municipalité de Sainte-Barbe

Encombrants (déchets volumineux)

Les encombrants peuvent être déposés à proximité
du bac lors de la première collecte d’ordures du mois.


